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Pavillon Bleu : Critères plages 2023 – Bref aperçu 
 
Sensibilisation et éducation 

1: Communiquer des informations concernant le Pavillon Bleu. 
2: Au minimum cinq activités éducatives liées à la durabilité sont proposées. 
3: Les informations les plus récentes concernant la qualité de l’eau sont indiquées clairement et 
visiblement. 
4: Communiquer des informations concernant la durabilité, la nature et les écosystèmes. 
5: Il existe un panneau d’information présentant un plan de la plage avec des icônes représentant 
les différentes installations. 
6: Communiquer un règlement concernant le bon usage de la plage. 

 
Qualité de l’eau 

7: La plage répond aux exigences techniques et aux fréquences d’échantillonnage. 
8: La qualité des eaux est analysée. 
9: La plage n’est pas affectée par des rejets d’eaux usées, de déchets industriels. 
10: La plage remplit les critères des paramètres microbiologiques des bactéries Escherichia Coli (E-
Coli) et des entérocoques intestinaux. 
11: La plage répond aussi aux critères des paramètres physico-chimiques. 

 
Gestion de l’environnement et développement durable 

12: Un groupe de gestion de la plage est établi pour superviser les critères. (Recommandé) 
13: La plage est conforme aux réglementations. 
14: Les zones vulnérables sont gérées spécifiquement. 
15: La plage est propre. 
16: La végétation algale est préservée dans l’environnement de la plage. 
17: De nombreuses poubelles sont mises à disposition, elles sont bien entretenues et vidées 
régulièrement. 
18: La plage bénéficie d’installations pour le dépôt, la collecte et le recyclage des déchets papier, 
verre, PMC. 
19: Il y a des installations sanitaires adéquates à disposition. 
20: Les installations sanitaires sont propres. 
21: La tuyauterie des sanitaires est reliée à un système d’égouts. 
22: Le camping, le transport et les dépôts d’ordures illégaux sont réglementés. 
23: L’accès aux chiens, aux chevaux ou à tout autre animal domestique est réglementé. 
24: Les bâtiments et les installations de la plage sont bien entretenus. 
25: Les récifs coralliens et les herbiers marins sont surveillés de près. 
26: L’utilisation de moyens de transport durables est encouragée (Recommandé). 
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Sécurité, services et accessibilité 

27: Les mesures de sécurité sont appliquées. 
28: Le matériel nécessaire aux premiers soins est disponible sur la plage. 
29: Il existe un plan d’urgence pour faire face aux catastrophes environnementales. 
30: L’utilisation diversifiée de la plage est bien gérée afin d’éviter les conflits ou les accidents. 
31: Des mesures de sécurité sont prises pour protéger les utilisateurs de la plage. 
32: Une source d’eau potable est disponible sur la plage. (Recommandé) 
33: Au moins une plage par commune est accessible aux personnes en situation de handicap et 
répond aux critères adéquats. 
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